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La Poste
Question écrite n° 131800

Texte de la question

M. André Schneider attire l'attention de M. le ministre auprès du ministre de l'économie, des finances et de
l'industrie, chargé de l'industrie, de l'énergie et de l'économie numérique, sur la portée du décret n° 2010-179 du
23 février 2010 prévoyant l'assimilation des grades et emplois de la Poste en vue de la révision des pensions de
certains corps, grades et emplois supprimés. Il lui demande comment il envisage de prendre en considération la
décision du Conseil d'État n° 294 433 du 28 décembre 2011.
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